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Villeneuve d’Ascq, le 8 octobre 2007 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE  

     
 

Accord de partenariat entre Européenne Food et Auchan  
 
 
Européenne Food, entreprise de distribution de boissons chaudes et froides et de 
produits de snacking, et Auchan, 2e chaîne intégrée d’hypermarchés en France, ont 
signé un accord de partenariat au travers d’un contrat d’affiliation et d’un contrat 
d’approvisionnement, qui prendront effet au 1er janvier 2008.  
 
Les contrats signés permettront à Européenne Food : 
 
- de construire ses assortiments en coordination avec la centrale d’achats 

Auchan et de bénéficier pour l’ensemble de son réseau des mêmes conditions 
commerciales que les magasins Auchan, négociées par la centrale d’achats 
avec ses fournisseurs. 

 
L’accord concerne l’ensemble des boissons (boissons sans alcool et bières), 
biscuits, produits de snacking (sucrés et salés) dont Européenne Food assure la 
distribution vers 50 000 points de vente : distributeurs automatiques, supérettes 
stations services, commerces de proximité, restauration hors foyer… 

 
- de s’approvisionner sur les entrepôts Auchan 
 
- et, dans un deuxième temps, de pouvoir négocier des accords de distribution 

de produits à marques d’enseigne Auchan dans les circuits de distribution ou 
les enseignes de proximité qu’il approvisionne 

 
« Nous sommes heureux d’avoir conclu cet accord avec Auchan qui  offre 
d’excellentes conditions pour notre activité et nos marchés. Nous apprécions 
également tout particulièrement que nos équipes puissent travailler avec les équipes 
Auchan dans un véritable esprit de partenariat  », explique Jean-Philippe Hess, 
Président d’Européenne Food. 
 
« Nous sommes très satisfaits de la signature de ce contrat grâce auquel nous 
allons pouvoir toucher de nouveaux clients sur de nouveaux circuits de distribution,  
très complémentaires à nos magasins», explique Philippe Baroukh, directeur 
général d’Auchan France. 
 
Créée au début des années 1970, Européenne Food commercialise aujourd’hui 
5000 références parmi les marques nationales et internationales. 
La moitié environ de son chiffre d’affaires est réalisé auprès des gestionnaires de 
distribution automatique, ce qui en fait le premier distributeur français dans ce 
domaine (85% de la distribution numérique de la profession). Le reste de son activité 
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est partagé entre le commerce de proximité de type boulangeries, épiceries, 
cinémas, ventes à emporter, l’approvisionnement de stations service d’autoroutes et 
4 voies, de grossistes, et depuis un an, des marchés nationaux de Restauration Hors 
Foyer (type Flunch) ainsi que d’autres enseignes de restauration rapide. Européenne 
Food couvre aujourd’hui le territoire français à travers 7 plateformes régionales. 
L’entreprise emploie 270 personnes et réalise un CA de près de 200 millions d’euros. 
 
Créé en 1961, le groupe Auchan est un acteur majeur de la distribution mondiale. 
En France, il compte 121 hypermarchés et 50 000 collaborateurs et a réalisé un 
chiffre d’affaires de 14,5 milliards d’euros HT en 2006. 
 

*** 
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